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Si on parlait salaire !
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Le Directeur Général fait un geste significatif en direction des agents lors de la réunion du 12 février 2008, il accède à nos principales revendications sur la mutuelle :

· Participation à hauteur de 60% de l’établissement sur la garantie maladie-chirurgie 

· Participation d’au moins 50% sur la garantie prévoyance longue

· Tarifs préférentiels pour les ayants droits et les retraités de l’ANPE

L’UNSA-ANPE revendique, sans attendre la mise en place de la convention collective,  une amélioration des salaires pour le personnel de l’Agence

Ci dessous un courrier que D.NUGUES, Secrétaire Général UNSA-ANPE a adressé à C. CHARPY le 24/01/08




M. le Directeur général de l’ANPE

Comme vous ne l’ignorez pas, l’UNSA-ANPE revendique depuis maintenant plusieurs années une amélioration salariale des personnels de l’Agence. Nous pensons notamment qu’une amélioration du régime indemnitaire, soit par un accroissement des avancements accélérés, soit par la création d’une prime de technicité liée aux nouvelles compétences –sans même parler de la mise en place des guichets uniques relativement facilement- détenues par les agents suite à la mise en place du SMP, serait de nature à rattraper l’écart constaté avec d’autres catégories d’agents publics (ministère du travail…)

Ces revendications dont l’ancien Ministre du travail G. LARCHER nous disait lui-même qu’elles étaient justifiées, sont belles et bien passées par pertes et profits.

A la suite des grèves du printemps 2007, vous aviez un temps envisagé la création d’un groupe de travail sur les rémunérations. Encore une fois, l’élection de N. SARKOZY avec son projet de fusion est venue stopper net toutes discussions sur ce sujet.

Pour nous rassurer, vous nous disiez dès l’été 2007 qu’une enveloppe financière serait utilisée pour compenser les écarts de salaires entre les salariés des ASSEDIC et les agents ANPE.

M. CHARPY si mes calculs sont exacts, ce n’est guère avant mi 2010 que les agents ANPE volontaires pourront opter pour la nouvelle convention collective.

Il me semble, sauf création d’un rapport de force syndical, que les tutelles n’auront pas la volonté pendant la négociation de cette convention collective d’améliorer les traitements salariaux des agents ANPE sous statut public

J’en viens maintenant au motif de ce courrier, en effet vous avez déclaré il y a plus d’un an que vous souhaitiez mettre en place une mutuelle obligatoire dans l’établissement.

Cette mutuelle pouvant selon vous représenter une forme de salaire différé.

Alors si c’est votre objectif, donnez-vous en les moyens M. le directeur. Le projet de mutuelle tel qu’il nous est présenté est globalement insuffisant, entre autres sur 2 points essentiels à nos yeux.

· La participation de l’établissement à hauteur seulement de 50%.

· Aucune participation de l’établissement sur la prévoyance longue. 
Au nom de mon organisation, je vous demande de réétudier votre projet avant sa soumission à la réunion conclusive du 12 février 2008.







